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Ligue Languedoc Roussillon 
Maison Régionale des Sports 
1039 rue Georges Méliès 
34000 MONTPELLIER 

� 06 81 84 82 47 
 Fax  04 67 07 51 45 
 

Compte-rendu réunion Ligue Languedoc-Roussillon du 07 Décembre 2011 
 à Castelnau de Guers 

 
Présents : Delphine GOUD, Max LAMOLLE, Eric CASTILLO, Jean-Christophe BELHOUARI, 
Philippe TRUJILLO, Sylvain BOUISSET, Marie-Laure RAPIN, Yvan BUONOMO, Valentin 
CATALAN, Marie-Ange LAURENT. 
Excusés : Carine DECOUFLET, Norbert LALEQUE, Christian AMALOU. Maryse EDOUARD, 
Célestin ELICES, Gautier VIDAL, Laurie BOUISSET 
Invitée : Célia DELANOY 
 
0rdre du jour : 
1 – Modification règlement intérieur 
2 – 1er bilan des plateaux poussin et benjamin 
3 – absence du club d’Aniane au 2ème plateau de Poussin 
4 – Championnat de Ligue 2012 
5 – stage arbitre 
6 – compte rendu réunion des instances à Gignac la Nerthe 
7 – Stage de Pâques  
8 – questions diverses 
 
 
La réunion est ouverte à 19H 30 
1 – suite à l’achat du véhicule « Kangoo » il est proposé de rajouter sur le règlement intérieur les 
précisions sur l’utilisation du véhicule. 

Article 12 
 

Utilisation du véhicule de la Ligue : 
Les utilisateurs autorisés par le Président de la Ligue L.R. (salariés et élus) s’engagent à n’utiliser le 
véhicule que dans le cadre des activités effectuées pour le compte de la Ligue. 
D’autre part, tout utilisateur engage sa responsabilité personnelle en cas de non respect du code de la route. 
La Ligue ne prendra pas en charge les contraventions. 
Les utilisateurs réguliers s’engagent d’une part à assurer le suivi et l’entretien régulier du véhicule et la 
mise à jour du carnet d’entretien et de consommation de carburant ; d’autre part à signaler tout éventuels 
incidents dans les meilleurs délais. 
Cette modification est adoptée à l’unanimité des présents et représentés. 
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2 – Ce premier bilan fait apparaître une augmentation des équipes engagées tant en poussins qu’en 
benjamins. Il est à noter le retour de certains clubs avec des jeunes (Balaruc les Bains, Narbonne). 
Concernant le 2ème plateau poussin d’Aigues-Vives, il est à regretter que club d’Aniane ne se soit 
pas présenté et n’a pas informé la Ligue. Conclusion, désorganisation du plateau et certaines 
équipes ont fait le déplacement pour une heure de rencontre. Nous regrettons une nouvelle fois ce 
« je m’en-foutisme » et ce non respect des équipes participantes et des organisateurs. Le comité 
directeur remercie les clubs qui reçoivent les plateaux Poussin et Benjamin (Aigues-Vives, Bessan, 
Mèze et Narbonne) et félicite l’équipe de Cournonsec 1 vainqueur en Poussin qui représentera le 
Languedoc Roussillon aux finales du championnat de France en salle les 25 et 26 Février 2012 
organisées par le CD 34. 
 
3 – La commission des championnats a décider d’infliger au club d’Aniane un forfait de 150 euros 
pour non participation au plateau pour lequel il s’était engagé et aussi pour récidive de forfait 
(tournoi des vétérans).Le comité directeur à l’unanimité des présents et représentés approuve cette 
sanction. La Ligue remboursera la moitié des engagements aux clubs de la poule c'est-à-dire 
Cazouls, Grabels et Poussan. 
 
4 – La convention liant la Ligue L.R. à la FFJBT pour l’organisation du championnat de Ligue (ex 
N3) étant arrivée à son terme, nous avons établi une demande de renouvellement ou attribution 
définitive. Pour l’instant nous n’avons aucune réponse de la FFJBT si ce n’est une demande de 
bilan de ces 2 saisons que nous avons transmis avant le comité directeur de la FFJBT du 09/12. 
De plus, la FFJBT demande que les rencontres du championnat de Ligue se fassent sur des terrains 
homologués aussi nous avons demandé la liste des terrains homologués par la FFJBT seule à 
pouvoir donner cette homologation. La réponse qui nous été faite : 

Tous les terrains des clubs ayant des N1 et N2… 
 

Questions qui se posent : clubs de Nationale de quelle année ? Une équipe descendant en Ligue 
perd elle son homologation ? Les clubs n’ayant pas de N1 ou N2 mais ayant reçu des rencontres 
internationales sont-ils homologués ?...Le Président est chargé d’adresser un courrier à la FFJBT 
pour demander des compléments d’informations. 
Dans le cas d’une réattribution de la gestion de ce championnat, la Ligue demande aux clubs de 
bien vouloir faire passer  la commission des homologations de la FFJBT et ce dans les plus brefs 
délais afin de pouvoir statuer avant le début du championnat (31/03). Les clubs devant faire la 
demande sont : Aniane, Jacou, Gignac La Nerthe, Mèze et Narbonne c'est-à-dire 50% des équipes 
évoluant en championnat de Ligue… 
 
5 – des demandes des jeunes souhaitant passer le diplôme d’arbitre régional nous étant parvenues, 
Célestin Elices est chargé d’organiser ce stage au plus près du domicile des stagiaires. 
 
6 – Le Président de la FFJBT avait convoqué toutes les instances à une réunion à Gignac la Nerthe 
le 12 Novembre 2011. Lors de cette réunion, plusieurs sujets ont été abordés comme : 
L’arbitrage de toutes les rencontres en série « Ligue », la refonte du brevet d’éducateur fédéral, la 
modification des licences (papier) et la mise sur le site de la FFJBT la liste des joueurs par 
catégorie et par club sous format PDF, la contractualisation d’objectifs pour les instances. 
 
7 – Le stage de Pâques de la Ligue, en 2012 le centre Osca de La Canourgue est complet donc il ne 
pourra pas nous accueillir. Une solution de repli est à l’étude et nous travaillons avec le Comité 
Départemental Olympique et Sportif de Lozère pour trouver une autre solution dans ce 
département. 
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8 – Question diverses 
Le Président informe le comité directeur qu’il a été élu au conseil d’administration de la structure 
Régionale LR SET (Languedoc Roussillon Sport Emploi Tourisme).  
Informations données au comité directeur sur le déroulement du stage de Jérémy André en contrat 
de professionnalisation avec la Ligue. 
Le véhicule de la Ligue a été logoté. 
 
La Ligue change d’E-MAIL pour une mutualisation des services à la maison régionale des sports: 
 

Nouveau mail : tambourin-ligue@sport-lr.fr 
 
L’ancien mail reste pour quelques mois en service : tambourin.ligue-lr@orange.fr  
 
 L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h30 
 
 
 

Le comité directeur de la Ligue souhaite à tous les licenciés de bonnes 
fêtes de fin d’année 

 
 
 
 
 
 

Le Président de la Ligue L.R. 

 
 
 

Max LAMOLLE 
 


